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Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 153-2020 
Type d’intervention : Interpellation 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2020.RRGR.204 
  
Déposée le : 04.06.2020 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Hegg (Lyss, PLR) (porte-parole) 

 
 

 
  

 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Non 
Urgence accordée :    
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction de la sécurité 
Classification : - 

Attaque contre le centre fédéral de requérantes et requérants d’asile de Lyss/Kappelen 

Le public a appris dernièrement que le centre fédéral de requérantes et requérants d’asile (CFA) de 
Lyss/Kappelen avait subi une attaque. Celle-ci aurait été perpétrée par des autonomistes de gauche pour 
améliorer la situation des requérantes et requérants d’asile. Les dégâts causés ont rendu les lieux inutili-
sables pour l’hébergement. Etant donné que les travaux de réparation dureront un certain temps, le Se-
crétariat d’Etat aux migrations (SEM) se rabat maintenant sur un centre d’accueil temporaire dans la ca-
serne de Boltigen, et des conteneurs supplémentaires doivent également être installés sur le site du CFA 
de Lyss pour accroître les capacités d’accueil. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. L’attaque a eu lieu au début de l’année 2020. Comment se fait-il que le public ait été informé des mois 
plus tard et non dans les jours qui ont suivi l’événement ? 

2. Les communes de Lyss et de Kappelen ont été informées de cette attaque par voie de presse. Com-
ment se fait-il qu’elles n’aient pas été informées plus rapidement ? 

3. En règle générale, lorsque de telles attaques surviennent, le public en est immédiatement informé. 
Pourquoi l’information a-t-elle été retenue dans ce cas ? 

4. Qui sont les personnes qui ont commis cette attaque et quels sont leurs motifs ? 

5. Ces personnes ont-elles été arrêtées ? 

6. Combien cette attaque a-t-elle coûté, charges occasionnées comprises (dommages au bâtiment, ins-
tallation de conteneurs supplémentaires à Lyss/Kappelen, transfert provisoire du CFA à Boltigen, me-
sures de sécurité supplémentaires à Lyss et Boltigen) ? 

7. Cette attaque a-t-elle eu un quelconque effet positif sur la situation des requérantes et requérants 
d’asile ? 
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8. A quel moment le bâtiment endommagé du CFA Lyss/Kappelen pourra-t-il être remis en service ? 

 

 
 
Destinataires 
‒ Grand Conseil 


